
 

 

Dossier de l’OHI N° S1/1301 

RECRUTEMENT POUR LE CENTRE D’INFRASTRUCTURES DE L’OHI  
PROLONGATION DE LA DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES 

RESPONSABLE DE l’EXPLOITATION DU DISPOSITIF DE SECURITE (P-3, INTERNATIONAL) 

Références : 

A. Lettre circulaire de l’OHI N° 22/2026 du 24 avril 2026 – Recrutement pour le Centre 
d’infrastructure de l’OHI, Appel à candidatures (Postes à pourvoir au niveau international) 
& Avis – Postes à pourvoir au niveau local 

B. Publication M-7 de l’OHI – Règlement du personnel (Edition 10.0.0, 2026) 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. Dans la référence A, le Secrétaire général a annoncé le recrutement en vue de la dotation initiale 

en personnel du Centre d’infrastructure de l’OHI à Busan, en République de Corée, comprenant 

quatre postes à pourvoir au niveau international et deux postes à pourvoir au niveau local, la date 

limite de dépôt des candidatures étant fixée au 12 juin 2026. 

2. Le Secrétaire général souhaite informer les Etats membres que la date limite de dépôt des 

candidatures au poste de Responsable de l’exploitation du Dispositif de sécurité (P-3, 

international), tel que décrit à l’annexe D de la référence A et reproduit dans l’annexe à la 

présente circulaire, a été reportée au 31 juillet 2026. Ce report vise à élargir l’éventail des 

candidats qualifiés pour ce poste spécialisé. 

3. Toutes les autres dispositions de la référence A, y compris la description de poste, les conditions 

d'emploi énoncées dans la référence B, les conditions de candidature et la procédure de 

sélection, restent inchangées pour ce poste. Les dates limites et les modalités relatives à tous les 

autres postes annoncés dans la référence A ne sont pas affectées par la présente circulaire. 

4. Les candidatures au poste de Responsable de l’exploitation du Dispositif de sécurité doivent être 

envoyées au format numérique à l'adresse cl-lc@iho.int avant la nouvelle échéance fixée. Nous 

rappelons aux candidats que les sélections se dérouleront de manière échelonnée entre juin et 

septembre 2026. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 

considération,   

 
Dr John Nyberg  

Directeur 

Annexe : Description de poste : Responsable de l’exploitation du Dispositif de sécurité (P-3, 
International) 

LETTRE CIRCULAIRE N° 31/2026 
16 juin 2026 



 

  

Annexe à la LC 31/2026 de l’OHI 

DESCRIPTION DE POSTE 

POSTE : Responsable de l’exploitation du Dispositif de sécurité 

NIVEAU : P-3 

RECRUTEMENT : International 

DEPEND DE : Directeur du centre (opérationnel); Adjoint aux Directeurs de l’OHI –
Programme technique (politique) 

ASSISTE : Directeur du centre et organes de l’OHI appropriés. 

Lieu : Busan 

Responsabilités 

- Gérer les opérations quotidiennes du dispositif de protection des données de l'OHI, y 
compris le traitement des demandes des OEM, des serveurs de données et des 
producteurs de données. 

- Gérer les systèmes de PKI, y compris l'émission, le renouvellement et la révocation 
des certificats numériques. 

- Exploiter les services aux participants basés sur des API (demande de protection des 
données et distribution par IP). 

- Gérer les clés cryptographiques et l'infrastructure de communications sécurisées. 

- Assurer la vérification, l'intégration et la gestion du cycle de vie des participants au 
dispositif de protection des données de l'OHI. 

- Contribuer à l'élaboration et à la mise à jour des politiques de sécurité, des 
procédures d'intervention en cas d'incident et de la documentation relative à la 
conformité. 

- Coordonner les audits de sécurité périodiques, les évaluations de vulnérabilité et les 
tests d'intrusion, y compris les évaluations réalisées par des tiers. 

- Suivre l'évolution du cycle de vie des technologies, notamment la modernisation de 
la KPI et les considérations relatives à la préparation à l'ère quantique. 

- Assurer le secrétariat du comité de pilotage stratégique proposé pour la 
gouvernance du dispositif de protection des données de l'OHI. 

- Soutenir la mise en œuvre du dispositif de protection des données de l'OHI tel que 
défini dans le programme de travail de l'OHI. 

Connaissances, compétences et expérience requises 

- Compétences et expérience avérées en matière de sécurité des TIC, notamment dans la 

gestion de PKI, l'exploitation des certificats numériques et les systèmes cryptographiques. 

- Connaissances et expérience dans l'élaboration de politiques de sécurité de l'information, la 

gestion des incidents et les procédures d'audit de sécurité. 

- Maîtrise du cadre S-100 et du dispositif de protection des données S-100 (y compris la norme 

S-63). 

- Une connaissance des protocoles SECOM (Secure Communication) et des normes de sécurité 

des données maritimes est souhaitable. 



 

  

- Expérience dans la gestion du cycle de vie des participants/abonnés dans un environnement 

PKI ou de cadre de confiance. 

- Excellentes compétences en communication écrite et orale en anglais. 

- Habilitation de sécurité ou disposition à se soumettre à un contrôle de sécurité. 

- Maîtrise approfondie des outils de sécurité, des plateformes de gestion PKI et des applications 

bureautiques courantes. 

- Une connaissance de l'hydrographie, de la cartographie marine ou des normes relatives aux 

données géospatiales maritimes est souhaitable. 

- Une expérience de travail au sein d'organisations internationales ou d'organismes de 

normalisation est souhaitable. 

Sélection 

- La sélection initiale reposera sur une évaluation des diplômes, certificats, documents 
 et autres pièces justificatives fournis par le candidat, attestant des 
connaissances,  compétences et expériences décrites ci-dessus. 

- La sélection finale reposera sur un entretien conduit par le Secrétariat de l'OHI. 

 


